
Direction Départementale de l'Équipement et de l'Agriculture
Service Environnement, Eau, Forêts

Arrêté modification DDEA/SEEF n° 2009-170
Protection des biotopes du Plateau des Saisies

VU la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature et le décret n° 77 1285 du 25 novembre 
1977 pris pour application de ses articles 3 et 4,
VU les articles L 411-1, L 411-2, L 415-1 à L 415-5 du Code de l'Environnement et les articles R 411-1, R 411-15 à 
R 411-17 et R 415-1 du Code de l'Environnement,
VU l'arrêté interministériel du 20 janvier 1982 modifié fixant la liste des espèces végétales protégées sur l'ensemble 
du territoire,
VU l'arrêté interministériel du 22 juillet 1993 modifié fixant la liste des insectes protégés sur le territoire national,
VU l'arrêté  interministériel  du  22  juillet  1993  modifié  fixant  la  liste  des  amphibiens  et  reptiles  protégés  sur 
l'ensemble du territoire,
VU l'arrêté interministériel du 17 avril 1981 modifié fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire,
VU l'arrêté interministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères protégés sur l'ensemble du territoire,
VU l'arrêté préfectoral du 18 décembre 1989 modifié portant protection des biotopes du Plateau des Saisies, et 
notamment son article 5.
VU le rapport du Directeur départemental de l Équipement et de l'Agriculture et de la forêt de Savoie en date du 
22 avril 2009,
VU l'avis du Président de la Chambre d'Agriculture de Savoie en date du 4 mai 2009,
VU l'avis  de  la  Commission  départementale  des  sites,  perspectives  et  paysages,  siégeant  en  formation  de 
protection de la nature en date du 7 mai 2009 ;

CONSIDERANT la  nécessité  de  réglementer  l'activité  de  la  pratique  de  VTT dans  le  périmètre  de  l'arrêté  de 
protection susvisé,

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire général de la Savoie,

ARRETE

Article 1  ier   : L'article 5 de l'arrêté préfectoral du 18 décembre 1989 est complété comme suit :
"Est également autorisée la pratique de l'activité VTT, uniquement sur le circuit balisé, conformément à la carte 
n° 2 jointe en annexe."

Article 2 : Le présent arrêté sera affiché par les soins des maires, aux emplacements habituellement utilisés, dans 
les communes de COHENNOZ, CREST-VOLAND et HAUTELUCE. 

Il  fera  l'objet  d'un  communiqué  de  presse  dans  deux  journaux  régionaux  ou  locaux  diffusés  dans  tout  le 
département de la Savoie.

Article  3 :  M.  le  Directeur  régional  de  l'environnement,  Mme  la  sous-préfète  d'Albertville,  M.  le  Directeur 
départemental de l'équipement et de l'agriculture, MM. les maires de COHENNOZ, CREST-VOLAND et HAUTELUCE, 
M. le Chef du service départemental de l'office national de la chasse et de la faune sauvage, M. le Commandant du 
groupement de gendarmerie de la Savoie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs.

Chambéry le 30 juin 2009
Le Préfet,

Le Secrétaire Général
Jean-Marc PICAND
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